
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La production d’un spectacle est une entreprise complexe et coûteuse, qui nécessite le concours de 
contributions extérieures à la structure associative. Avoir recours à des partenaires est souvent 
l’unique moyen de rallier à notre ambition le financement, les compétences ou le matériel qui peuvent 
faire défaut. 
 

Depuis ses débuts la réussite de « In Terra- de Roche et de Roses » doit beaucoup aux soutiens 
financiers des partenaires publics et des entreprises qui, par leurs dons, s’engagent 
concrètement dans une démarche culturelle en devenant acteur d’un projet artistique d’envergure et 
de qualité au cœur de notre territoire. 
 

 Vous souhaitez contribuer au développement culturel de notre territoire ? 
 Vous désirez soutenir un grand projet artistique qui portera haut et fort ses couleurs ? 
 Vous êtes passionné par les spectacles musicaux et désireux de mettre en valeur notre 

patrimoine ? 
 

ALORS PARTICIPEZ VOUS AUSSI À LA DIFFUSION DE CE SPECTACLE MUSICAL ! 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

"In Terra - de Roche et de Roses" est un spectacle musical (comédie musicale) ambitieux ancré et 
créé sur notre territoire en 2017. 

 

Après plusieurs représentations à Doué la Fontaine, au Festival Estival de Trélazé et à Fontevraud 
l’Abbaye, nous ambitionnons de réaliser une tournée de 5 représentations dans le Saumurois et ses 
alentours durant la saison estivale à venir avec des représentations en plein air sur des sites 
patrimoniaux, culturels, théâtres de verdure… 
 

Pour cet événement nous proposerons aux habitants des différentes communes désireuses de nous 
accueillir de vivre une belle expérience en les invitant à participer, en tant que figurants, à cette belle 
aventure. 
 

Notre souhait est d’obtenir de nombreux soutiens qui nous permettront de réaliser ce beau projet  
et offrir à la population un spectacle de qualité à des conditions financières accessibles à tous. 
 
 

Nous en avons tous besoin en cette période difficile qui voit bon nombre d’événements être annulés. 
 



 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

« Nos prisons sont de tuffeau. Nous repartons à zéro. 

  Des origines de l’humanité sur les ruines qu’elles nous a laissées » 

Voici  les premières paroles de la chanson du clip vidéo de ce spectacle musical tout public, dont  
l’action se situe dans un futur proche, dans un univers de troglodytes. Richesses de notre territoire. 
D’une durée de 01h30 celui-ci est unique par son originalité et sa vision rétro/futuriste. 
Il est joué en plein air et interprété sur scène par six chanteurs, trois danseurs et des comédiens.  
Le plateau artistique et technique de cette belle production comprend 22 personnes au total. 
 
 

L’Histoire en résumé 
 

Nous sommes en 2135. La terre s’est désertifiée. Les ‘’In terra’’ se sont réfugiés dans d’anciens 
habitats troglodytiques de la vallée d’Oléri où ils survivent sous le joug du clan des ‘’Caballans’’ qui  
a confisqué toutes les richesses du ‘’monde du dessus’’. A sa tête la tyrannique reine Maelès prépare 
son fils Andréas à la future gouvernance de la contrée. Un couple de nomades et leur fille Déolia 
rejoignent la colonie. Les deux jeunes gens vont se rencontrer.   Là commence l’histoire… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                           

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                            

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
•  Défendre et affirmer le partage des valeurs d’échange et de cohésion sociale du spectacle  
   et placer son entreprise au cœur du dynamisme culturel et social de votre région en encourageant 
   les initiatives artistiques. 
 

•  Valoriser votre image d’entreprise en soutenant un événement de qualité ouvert à tous. 
 

•  S’associer à un événement vous offrant une large visibilité sur un vaste territoire grâce à de 
   nombreux supports de communication : Programmes, affiches, site internet, réseaux sociaux, 
   campagne d’affichages… 

 

•  S’offrir un outil exceptionnel pour vos relations publiques et ainsi, favoriser l’attractivité de  
   votre entreprise en invitant vos clients aux représentations du spectacle.  
 

•  Devenir acteur du spectacle en nous permettant de proposer cette très belle production artistique 
   à tous les publics. Notamment les plus défavorisés. 
 

•  Bénéficier d’importants affichages fiscaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
En devenant mécène du festival, votre entreprise pourra bénéficier d’une réduction d’impôt de 60% 
du montant de son don, et de contreparties, l’ensemble étant soumis à conditions grâce à la loi du 1er 
août 2003 en faveur du mécénat d’entreprise (article 238 bis du Code Général des Impôts). 
Exemple :  
Pour un don de 1500 € la réduction d’impôts est de 900 € soit un coût réel de votre don de 600 €. 
 

Le plafond maximum des versements au titre du mécénat est de 5 pour mille du chiffre d’affaires.  
En cas de dépassement du plafond, l’excédent peut être reporté sur les 5 exercices suivant le 
versement. 
 

Le montant des contreparties, quant à lui, doit présenter une disproportion marquée avec le 
montant du don. La valeur des contreparties offertes en échange du don ne doit ainsi pas excéder 
25% du montant du don.  

 

 

*Pour les particuliers, ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant 

   les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
   (Article 200 du code général des impôts). 
 
 

 
 

Renforcez votre visibilité 
 

Vous serez présents sur les supports promotionnels du spectacle. 
Votre logo apparaîtra sur notre site internet, sur nos affiches, flyers… Et sur les programmes distribués 
lors des représentations (voir les propositions page suivante). 
Il sera également projeté avant chaque représentation sur le fond du décor. 
Une voix « Off » annoncera les noms des partenaires avant chaque début de spectacle. 
 

 

Les contreparties 
 

En devenant mécène de « In Terra » vous bénéficierez de places pour vos clients et collaborateurs et 
d’invitations aux cocktails d’avant spectacle. 
Vous pourrez choisir la formule qui vous convient le mieux pour votre communication et votre budget. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

A.  A partir de 500 € 
    - Votre logo apparaîtra sur notre site internet et sur nos supports de communication (affiches et flyers). 
    - 8 places vous seront offertes pour venir assister aux représentations du spectacle ainsi que 
      8 invitations au cocktail d’avant spectacle. 
 

B.  A partir de 1000 € 
    - Votre logo apparaîtra sur notre site internet et sur nos supports de communication (affiches et flyers). 
    - Le logo de votre entreprise sera projeté en fond de scène avant chaque début de spectacle.     
    - 20 places vous seront offertes pour venir assister aux représentations du spectacle ainsi que 
      20 invitations au cocktail d’avant spectacle. 

 

C.  A partir de 1500 € 
     - Votre logo apparaîtra sur notre site internet et sur nos supports de communication (affiches et flyers). 
    - Le logo de votre entreprise sera projeté en fond de scène avant chaque début de spectacle. 
    - Une page A4 entière de publicité vous sera dédiée sur le programme du spectacle distribué à chaque représentation. 
    - 30 places vous seront offertes pour venir assister aux représentations du spectacle ainsi que 
      30 invitations au cocktail d’avant spectacle. 
 
 

D.  Don Libre : Vous pouvez également nous faire un don libre et des places vous seront offertes en fonction du montant. 

 

 
- Nom :                                                             Prénom : 

- Qualité :   

- Dénomination de votre entreprise :  

- Adresse de votre entreprise : 

- Téléphone :                                                    Email :  

- Type de partenariat souhaité (Faire une croix à côté de la lettre) 

               A   

               B 

               C 

               D 

* Merci de nous adresser un chèque, accompagné de cette convention signée, à l’ordre de :  

    Association ARKADA Promotion 
    3 rue des Templiers – La Bournée 
    49700 Louresse Rochemenier 
 

    Un exemplaire vous sera retourné contre signé par mail ou courrier accompagné d’un reçu fiscal. 
 
 

Fait à :                                                             le :   
 

Votre signature                                                             Signature du président d’Arkada Promotion 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 


